
ENERGIE AVEC MENTION - EXTENSION 
Référence : D.FOR-07 Version : 0.5 

 

 

CONTACT ET INSCRIPTION 

02 85 40 10 22 
contact@adx-formation.com 

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES ET 
TARIF 

 
Formation en blended-learning : 660€ 

1 jour – 7h en e-learning 
1 jour – 7h en présentiel 

1 jour – 7h en blended-learning 
 

Communication des plannings de formation 
sous 72h 

 
Demande spécifique sur devis 

 

Retrouvez notre actualité sur www. a d x- fo r m at io n .  com  
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MÉTHODES PÉDAGOGIQUES 

Méthode expositive  
Livret exercice et livret stagiaire 

 

 

Formation :  Formation initiale 

Public :  Candidat à un parcours de formation initiale pour 
préparer aux certifications réglementaires 

Prérequis :  Être formé et certifié énergie sans mention 
Maîtrise de la langue Française 
 Ordinateur doté d’un navigateur Internet avec une  
connexion haut débit 
Logiciel de saisie terrain avec une licence activée pour le 
domaine concerné 
 

Durée : 3 jours – 21 heures 

 
OBJECTIFS 

À l’issu de cette formation, le candidat doit pouvoir : 

 Réaliser des DPE à l’immeuble ou de bâtiment à usage principal 
autre que d’habitation 

 Réaliser une attestation de prise en compte de la 
règlementation thermique conformément à l’arrêté de 
compétence 
 

PROGRAMME 
 

INTRODUCTION 
› Tour de table : Recensement des attentes 
 
REGLEMENTATION 
› Les DPE bâtiments publics 
› Les DPE centres commerciaux 
› Les DPE à l’immeuble et DPE à l’appartement à partir des données 
de l’immeuble 
 
THERMIQUE ET ENVELOPPE DU BATIMENT 
› La caractérisation des parois déperditives de l’immeuble collectif 
 
GENERALITES DU BATIMENT 
› Les dispositions applicables d’un bâtiment d’habitation collectifs et 
aux bâtiments à usage principal autre que d’habitation  
 
SYSTEMES 
› Les différents systèmes dans les bâtiments à usage principal autre 
que d’habitation 
› La ventilation, CTA et diagramme de l’air humide 
 
REGLEMENTATION THERMIQUE ET DPE NEUF 
› Le DPE neuf d’un immeuble collectif 
 

 

 
VALIDATION DE LA FORMATION 
 
Évaluation théorique et pratique (QCM), remise d’une attestation de compétence 
individuelle. 

mailto:contact@adx-formation.com
http://www/

